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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(28.2.2017)

Monsieur le Président,
A la demande du Ministre de la Justice, j’ai l’honneur de vous saisir d’un amendement gouverne-

mental au projet de loi sous rubrique.
A cet effet, je joins en annexe le texte de l’amendement avec un commentaire ainsi qu’une version 

coordonnée du projet de loi tenant compte dudit amendement.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement, 
 Fernand ETGEN

*

21.3.2017



2

TEXTE ET COMMENTAIRE 
DE L’AMENDEMENT GOUVERNEMENTAL

Il est proposé d’amender l’article 19 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire 
comme suit:
1. A partir du 16 septembre 2017, l’article 19 aura la teneur suivante:

„Art. 19. (1) En dehors du juge d’instruction directeur visé à l’article 11, il y a douze juges 
d’instruction près le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, dont trois vice-présidents.

Il y a un juge d’instruction près le tribunal d’arrondissement de Diekirch.

(2) Le juge d’instruction directeur et les Les juges d’instruction sont choisis par le Grand-Duc, 
parmi les vice-présidents, les premiers juges et les juges, chaque fois pour une période de trois 
années.

Ils peuvent obtenir le renouvellement de leurs fonctions.
Ils siègent suivant le rang de leur réception au jugement des affaires civiles, commerciales et 

correctionnelles, sauf l’exception prévue à l’article 64-1.“
2. A partir du 16 septembre 2019, l’article 19 aura la teneur suivante:

„Art. 19. (1) En dehors du juge d’instruction directeur visé à l’article 11, il y a treize juges 
d’instruction près le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, dont quatre vice-présidents.

Il y a un juge d’instruction près le tribunal d’arrondissement de Diekirch.

(2) Le juge d’instruction directeur et les Les juges d’instruction sont choisis par le Grand-Duc, 
parmi les vice-présidents, les premiers juges et les juges, chaque fois pour une période de trois 
années.

Ils peuvent obtenir le renouvellement de leurs fonctions.
Ils siègent suivant le rang de leur réception au jugement des affaires civiles, commerciales et 

correctionnelles, sauf l’exception prévue à l’article 64-1.“

Commentaire:
L’objectif de l’amendement gouvernemental est de redresser une erreur matérielle, qui s’est glissée 

dans le texte de l’article 19 lors de la rédaction du projet de loi. A l’instar du dispositif actuel, le juge 
d’instruction directeur continuera d’être nommé à durée indéterminée sous l’empire de la future 
législation.

*

TEXTE COORDONNE

Art. Ier. A partir du 16 septembre 2017, les articles 6, 11, 12, 15, 19, 25, 33, 33-1 et 138 de la loi 
modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire auront la teneur suivante:

Art. 6. (1) En cas d’empêchement du juge de paix directeur ou de vacance de ce poste, ses attri-
butions sont exercées par le juge de paix directeur adjoint ou, à défaut de celui-ci, par le juge de 
paix le plus ancien en rang.

(2) En cas d’empêchement d’un juge de paix ou de vacance de ce poste, le président de la Cour 
supérieure de Justice peut, par ordonnance, déléguer:
1) un magistrat du pool de complément visé à l’article 33-1, paragraphe 1er, en vue d’exercer tem-

porairement des fonctions auprès d’une justice de paix;
2) un juge de paix pour exercer temporairement des fonctions au sein d’une autre justice de paix à 

laquelle il est nommé, à la condition qu’il accepte cette délégation; ou
3) un juge d’un tribunal d’arrondissement pour exercer temporairement des fonctions auprès d’une 

justice de paix, à la condition qu’il accepte cette délégation.
Cette ordonnance est rendue sur les réquisitions du procureur général d’Etat ou sur l’avis de 

celui-ci.
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(3) La délégation prend fin avec la cessation de la cause qui l’a motivée; toutefois pour les affaires 
en cours de débats ou en délibéré, la délégation produit ses effets jusqu’au jugement.

Pendant la durée de la délégation, le magistrat reste valablement saisi des affaires en cours de 
débats ou en délibéré; dans lesquelles il a siégé avant que la délégation produise ses effets.

Art. 11. (1) Le tribunal d’arrondissement de Luxembourg est composé d’un président, de trois 
premiers vice-présidents, d’un juge d’instruction directeur, de vingt-deux vice-présidents, d’un juge 
directeur du tribunal de la jeunesse et des tutelles, de deux jugés de la jeunesse, de trois juges des 
tutelles, de trente premiers juges, de vingt-sept juges, d’un procureur d’Etat, de deux procureurs 
d’Etat adjoints, de cinq substituts principaux, de treize premiers substituts et de quatorze 
substituts.

(2) Le greffe est dirigé par un greffier en chef et comprend des greffiers selon les besoins du 
service.

D’autres fonctionnaires ou employés de l’Etat peuvent y être affectés.

Art. 12. (1) Le tribunal d’arrondissement de Diekirch est composé d’un président, d’un premier 
vice-président, d’un vice-président, d’un juge de la jeunesse, d’un juge des tutelles, de trois premiers 
juges, de trois juges, d’un procureur d’Etat, d’un procureur d’Etat adjoint, d’un substitut principal, 
d’un premier substitut et de deux substituts.

(2) Le greffe est dirigé par un greffier en chef et comprend des greffiers selon les besoins du 
service.

D’autres fonctionnaires ou employés de l’Etat peuvent y être affectés.

Art. 13. (1) En cas d’empêchement ou de vacance de poste au sein d’un tribunal d’arrondisse-
ment, le président de la Cour supérieure de Justice peut, par ordonnance, déléguer pour y exercer 
temporairement des fonctions:
1) un magistrat du pool de complément visé à l’article 33-1, paragraphe ler; ou
2) un juge de l’autre tribunal d’arrondissement qui accepte cette délégation.

Cette ordonnance est rendue sur les réquisitions du procureur général d’Etat ou sur l’avis de 
celui-ci.

(2) La délégation prend fin avec la cessation de la cause qui l’a motivée; toutefois pour les affaires 
en cours de débats ou en délibéré, la délégation produit ses effets jusqu’au jugement.

Pendant la durée de la délégation, le juge reste valablement saisi des affaires en cours de débats 
ou en délibéré, dans lesquelles il a siégé avant que la délégation produise ses effets.

Art. 15. (1) Il y a, dans chaque tribunal d’arrondissement, une section dénommée tribunal de la 
jeunesse et des tutelles qui est la seule à connaître des affaires qui lui sont attribuées par la législation 
sur la protection de la jeunesse et par les dispositions légales relatives aux administrations légales, 
aux tutelles et autres mesures de prbtection à l’égard des incapables.

Le tribunal de la jeunesse et des tutelles de Luxembourg est composé d’un juge directeur du 
tribunal de la jeunesse et des tutelles, de deux juges de la jeunesse, de trois juges des tutelles et de 
deux substituts.

Le tribunal de la jeunesse et des tutelles de Diekirch est composé d’un juge de la jeunesse, d’un 
juge des tutelles et d’un substitut.

(2) Les juges de la jeunesse et les juges des tutelles sont nommés par le Grand-Duc parmi les 
magistrats qui ont au moins deux ans de fonctions judiciaires effectives ou de service au parquet. 
Le juge directeur est nommé par le Grand-Duc parmi les juges du tribunal de la jeunesse et des 
tutelles bénéficiant d’une certaine expérience.

Le juge de la jeunesse et le juge des tutelles se suppléent mutuellement. En cas d’empêchement 
tant des juges de la jeunesse que des juges des tutelles, leurs fonctions sont exercées par un magistrat 
désigné à cet effet par le président du tribunal d’arrondissement.

(3) Les substituts sont désignés par le procureur d’Etat parmi les magistrats du parquet près le 
tribunal d’arrondissement.
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Ils exercent également les fonctions du ministère public près le tribunal d’arrondissement chaque 
fois que celui-ci est appelé à statuer sur les mesures provisoires relatives à la personne, aux aliments 
et aux biens d’enfants mineurs non émancipés dont les père et mère sont en instance de divorce ou 
de séparation de corps.

Un autre magistrat du parquet est désigné par le procureur d’Etat pour remplacer les titulaires en 
cas d’empêchement.

Art. 19. (1) En dehors du juge d’instruction directeur visé à l’article 11, il y a douze juges d’ins-
truction près le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, dont trois vice-présidents.

Il y a un juge d’instruction près le tribunal d’arrondissement de Diekirch.

(2) Le juge d’instruction directeur et les Les juges d’instruction sont choisis par le Grand-Duc, 
parmi les vice-présidents, les premiers juges et les juges, chaque fois pour une période de trois 
années.

Ils peuvent obtenir le renouvellement de leurs fonctions.
Ils siègent suivant le rang de leur réception au jugement des affaires civiles, commerciales et 

correctionnelles, sauf l’exception prévue à l’article 64-1.

Art. 25. (1) Le tribunal d’arrondissement de Luxembourg comprend dix-neuf chambres.

(2) La répartition des affaires entre les différentes chambres se fait par le président du tribunal 
d’arrondissement.

Celui-ci fixe également les tâches des juges qui ne sont pas affectés à une chambre.

Art. 33. (1) La Cour supérieure de Justice est composée d’un président, de trois conseillers à la 
Cour de cassation, de onze présidents de chambre à la Cour d’appel, de douze premiers conseillers 
et de douze conseillers à la Cour d’appel, d’un procureur général d’Etat, de deux procureurs généraux 
d’Etat adjoints, de quatre premiers avocats généraux, de cinq avocats généraux et d’un substitut.

(2) Les conseillers à la Cour de cassation portent également le titre de vice-président de la Cour 
Supérieure de Justice.

(3) Le greffe est dirigé par un greffier en chef et comprend en outre des greffiers selon les besoins 
du service.

D’autres fonctionnaires ou employés de l’Etat peuvent y être affectés.

Art. 33-1. (1) Il est créé auprès du président de la Cour supérieure de Justice un pool de com-
plément des magistrats du siège qui effectuent des remplacements temporaires dans les conditions 
déterminées par les articles 6 et 13.

Ce pool comprend un premier juge et un juge.

(2) Il est créé auprès du procureur général d’Etat un pool de complément des magistrats du 
ministère public qui effectuent des remplacements temporaires dans les conditions déterminées par 
l’article 138.

Ce pool comprend un substitut.

Art. 138. (1) En cas d’empêchement légitime ou de vacance de poste au sein d’un parquet, il 
appartient au procureur général d’Etat de déléguer:
1) pour le service du parquet près la Cour supérieure de Justice, un magistrat du pool de complément 

visé à l’article 33-1, paragraphe 2 ou un magistrat d’un des parquets près le tribunal d’arrondis-
sement; et

2) pour le service d’un des parquets près le tribunal d’arrondissement, un magistrat du pool de 
complément visé à l’article 33-1, paragraphe 2 ou un magistrat de l’autre parquet près le tribunal 
d’arrondissement.

(2) De l’assentiment du procureur général d’Etat, le procureur d’Etat peut déléguer, pour le service 
de son parquet, un juge qui a accepté la délégation ou un attaché de justice.
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Art. II. A partir du 16 septembre 2018, les articles 33 et 33-1 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur 
l’organisation judiciaire auront la teneur suivante:

Art. 33. ( I) La Cour supérieure de Justice est composée d’un président, de quatre conseillers à 
la Cour de cassation, de onze présidents de chambre à la Cour d’appel, de douze premiers conseillers 
et de douze conseillers à la Cour d’appel, d’un procureur général d’Etat, de deux procureurs généraux 
d’Etat adjoints, de cinq premiers avocats généraux, de cinq avocats généraux et d’un substitut.

(2) Les conseillers à la Cour de cassation portent également le titre de vice-président de la Cour 
supérieure de Justice.

(3) Le greffe est dirigé par un greffier en chef et comprend en outre des greffiers selon les besoins 
du service.

D’autres fonctionnaires ou employés de l’Etat peuvent y être affectés.

Art. 33-1. (1) Il est créé auprès du président de la Cour supérieure de Justice un pool de com-
plément des magistrats du siège qui effectuent des remplacements temporaires dans les conditions 
déterminées par les articles 6 et 13.

Ce pool comprend deux premiers juges et deux juges.

(2) Il est créé auprès du procureur général d’Etat un pool de complément des magistrats du 
ministère public qui effectuent des remplacements temporaires dans les conditions déterminées par 
l’article 138.

Ce pool comprend un premier substitut et un substitut.

Art. III. A partir du 16 septembre 2019, les articles 11, 19, 25 et 33-1 de la loi modifiée du 7 mars 
1980 sur l’organisation judiciaire auront la teneur suivante:

Art. 11. (1) Le tribunal d’arrondissement de Luxembourg est composé d’un président, de trois 
premiers vice-présidents, d’un juge d’instruction directeur, de vingt-quatre vice-présidents, d’un juge 
directeur du tribunal de la jeunesse et des tutelles, de deux juges de la jeunesse, de trois juges des 
tutelles, de trente et un premiers juges, de vingt-huit juges, d’un procureur d’Etat, de deux procureurs 
d’Etat adjoints, de cinq substituts principaux, de quatorze premiers substituts et de quatorze 
substituts.

(2) Le greffe est dirigé par un greffier en chef et comprend des greffiers selon les besoins du 
service.

D’autres fonctionnaires ou employés de l’Etat peuvent y être affectés.

Art. 19. (1) En dehors du juge d’instruction directeur visé à l’article 11, il y a treize juges d’ins-
truction près le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, dont quatre vice-présidents.

Il y a un juge d’instruction près le tribunal d’arrondissement de Diekirch.

(2) Le juge d’instruction directeur et les Les juges d’instruction sont choisis par le Grand-Duc, 
parmi les vice-présidents, les premiers juges et les juges, chaque fois pour une période de trois 
années.

Ils peuvent obtenir le renouvellement de leurs fonctions.
Ils siègent suivant le rang de leur réception au jugement des affaires civiles, commerciales et 

correctionnelles, sauf l’exception prévue à l’article 64-1.

Art. 25. (1) Le tribunal d’arrondissement de Luxembourg comprend vingt chambres.

(2) La répartition des affaires entre les différentes chambres se fait par le président du tribunal 
d’arrondissement.

Celui-ci fixe également les tâches des juges qui ne sont pas affectés à une chambre.

Art. 33-1. (1) Il est créé auprès du président de la Cour supérieure de Justice un pool de com-
plément des magistrats du siège qui effectuent des remplacements temporaires dans les conditions 
déterminées par les articles 6 et 13.
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Ce pool comprend trois premiers juges et trois juges.

(2) Il est créé auprès du procureur général d’Etat un pool de complément des magistrats du 
ministère public qui effectuent des remplacements temporaires dans les conditions déterminées par 
l’article 138.

Ce pool comprend un premier substitut et deux substituts.

Art. IV. A partir du 16 septembre 2020, les articles 12 et 33-1 de la loi modifiée du 7 mars 1980 
sur l’organisation judiciaire auront la teneur suivante:

Art. 12. (1) Le tribunal d’arrondissement de Diekirch est composé d’un président, d’un premier 
vice-président, d’un vice-président, d’un juge de la jeunesse, d’un juge des tutelles, de trois premiers 
juges, de trois juges, d’un procureur d’Etat, d’un procureur d’Etat adjoint, d’un substitut principal, 
de deux premiers substituts et de deux substituts.

(2) Le greffe est dirigé par un greffier en chef et comprend des greffiers selon les besoins du 
service.

D’autres fonctionnaires ou employés de l’Etat peuvent y être affectés.

Art. 33-1. (1) Il est créé auprès du président de la Cour supérieure de Justice un pool de com-
plément des magistrats du siège qui effectuent des remplacements temporaires dans les conditions 
déterminées par les articles 6 et 13.

Ce pool comprend quatre premiers juges et quatre juges.

(2) Il est créé auprès du procureur général d’Etat un pool de complément des magistrats du 
ministère public qui effectuent des remplacements temporaires dans les conditions déterminées par 
l’article 138.

Ce pool comprend deux premiers substituts et deux substituts.
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